
Centre-Val de Loire

Relevé de décisions de la séance du 30 août 2019

Président de la séance : Étienne LEFEBVRE
Autres membres présents : Philippe de GUIBERT

Isabelle LA JEUNESSE

I Plans-programmes : décisions prises dans le cadre de l’examen au cas par cas

Liste des dossiers examinés soumis à évaluation environnementale :

Néant

Liste des dossiers examinés non soumis à évaluation environnementale :

— Actualisation du zonage d’assainisst de la com de com Chinon Vienne et Loire (37)
— Adaptation du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies
— Mise en compatibilité du PLU de Preuilly-sur-Claise (37)
— Modification simplifiée du PLU de Savonnières (37)
— Mise en compatibilité du PLU de Saint-Gervais-la-Forêt (41)

II Plans-programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

— Elaboration du PLUi de Châteauroux Métropole (36)
— Elaboration du PLUi de la com de com des 3 Provinces (18)

III Plans-programmes : avis tacite sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

Feront l’objet d’un avis tacite les dossiers suivants :

— Élaboration du PLU de Villandry (37)
— Élaboration du PCAET de la Communauté de communes Bléré Val de Cher (37)
— Élaboration du PCAET de Touraine-Est-Vallées (37)

IV Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

— Parc éolien de Bazoche les Gallerandes (45)

V Projets : avis tacites sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

Feront l’objet d’un avis tacite les dossiers suivants :

— Réalisation de la ZAC de la Logerie à Parçay-Meslay (37)
— Permis d’aménager du lotissement « l’Aquarelle 2 » à Monnaies (37)

VI Délégations

Il est donné délégation aux membres permanents de la MRAe pour statuer sur les dossiers suivants :

— à E. Lefebvre : élaboration du PLUi de la com de com Coeur de France (DLS 25/09/19)
— à F. Lefort : projet de PLU de Poulaines (36) (DLS 20/09/19)

Les décisions et avis sont mis en ligne sur le site internet des MRAe.

Le Président de la MRAe Centre – Val de Loire,
Président de séance

Étienne LEFEBVRE

 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
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